
Comment intégrer un POT dans un logiciel RH ou ERP pour
automatiser le suivi et les alertes ?

Réponse courte

Pour intégrer un POT dans un logiciel RH ou ERP et automatiser le suivi et les alertes, il faut paramétrer le système

pour qu’il reflète fidèlement la structure du POT validé, en permettant l’importation ou la saisie manuelle du planning

collectif, la ventilation hebdomadaire des heures prévues, la gestion des périodes de référence, des jours fériés et

congés, ainsi que la modification du planning dans le respect des délais légaux. Le logiciel doit comparer en temps

réel les heures effectivement prestées avec celles prévues au POT et générer des alertes en cas de dépassement

des durées maximales, d’écarts significatifs ou de non-respect des délais de prévenance.

Il est recommandé de choisir un logiciel disposant de modules spécifiques à la législation luxembourgeoise, offrant

une visualisation claire des plannings, un accès sécurisé pour les salariés et représentants du personnel, et la

documentation des modifications. La conservation des historiques et l’archivage des versions successives du POT

sont essentiels pour répondre aux contrôles de l’Inspection du travail et des mines.

L’intégration doit respecter les obligations légales : communication et modification du POT dans les délais,

consultation des représentants du personnel, égalité de traitement, conservation des documents pendant au moins

cinq ans, et contrôle humain régulier de la conformité des paramétrages et des pratiques.

Définition

Le Plan d’Organisation du Temps de travail (POT) est un document collectif obligatoire permettant à l’employeur

de répartir la durée du travail sur une période de référence supérieure à un mois, dans le cadre de la modulation

du temps de travail prévue par le Code du travail luxembourgeois. Le POT précise, pour chaque semaine de la

période de référence, le nombre d’heures de travail à effectuer par les salariés concernés. Il sert de base à la

gestion automatisée du temps de travail, au suivi des heures prestées et au déclenchement d’alertes en cas

d’irrégularité.

Conditions d’exercice

L’établissement d’un POT est subordonné à la conclusion préalable d’un accord collectif ou d’un plan

d’établissement, conformément à l’article L.211-12 du Code du travail. Le POT doit être communiqué à chaque

salarié concerné au moins cinq jours ouvrables avant le début de la période de référence. Toute modification du POT

requiert un délai de prévenance d’au moins trois jours ouvrables, sauf circonstances exceptionnelles. L’employeur

doit assurer la traçabilité des horaires, la consultation régulière des représentants du personnel (articles L.414-3 et

L.414-4), et garantir l’égalité de traitement entre les salariés. L’intégration du POT dans un logiciel RH ou ERP ne

dispense pas du respect de ces obligations légales et formelles.
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Modalités pratiques

Pour intégrer un POT dans un logiciel RH ou ERP, il convient de paramétrer le système afin qu’il reflète fidèlement la

structure du POT validé. Le logiciel doit permettre l’importation ou la saisie manuelle du planning collectif, avec

ventilation hebdomadaire des heures prévues pour chaque salarié ou groupe de salariés. Les fonctionnalités

essentielles incluent la gestion des périodes de référence, la prise en compte des jours fériés et congés, la possibilité

de modifier le planning dans le respect des délais légaux, et l’archivage des versions successives du POT.

L’automatisation du suivi repose sur la comparaison en temps réel entre les heures effectivement prestées (issues

des pointages ou déclarations) et les horaires prévus au POT. Le système doit générer des alertes en cas de

dépassement des durées maximales, d’écarts significatifs ou de non-respect des délais de prévenance lors des

modifications.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de choisir un logiciel RH ou ERP disposant de modules spécifiques pour la gestion du temps de

travail selon la législation luxembourgeoise, incluant la modulation et la gestion des POT. L’interface doit permettre

une visualisation claire du planning collectif et individuel, ainsi qu’un accès sécurisé pour les salariés et les

représentants du personnel. Il est conseillé de configurer des alertes automatiques pour le dépassement du plafond

hebdomadaire de 48 heures, le non-respect du repos journalier et hebdomadaire, et l’approche des échéances de

communication ou de modification du POT. La documentation des modifications et la conservation des historiques

sont essentielles pour répondre à d’éventuels contrôles de l’Inspection du travail et des mines ( ITM). Une formation

des gestionnaires RH à l’utilisation du module POT est fortement recommandée pour garantir la conformité et

l’efficacité du suivi.

Cadre juridique

L’intégration du POT dans un logiciel RH ou ERP doit respecter les dispositions suivantes du Code du travail

luxembourgeois :

Articles L.211-12 à L.211-15 : organisation de la modulation du temps de travail, établissement et

modification du POT, délais de prévenance, obligations de communication et de conservation.

Articles L.414-3 et L.414-4 : consultation et information des représentants du personnel.

Article L.211-15 : conservation des documents relatifs à la durée du travail pendant au moins cinq ans.

Respect des principes d’égalité de traitement, de transparence et de traçabilité dans la gestion du temps de

travail.

L’automatisation ne dispense pas l’employeur de ses obligations légales et du contrôle humain sur la conformité des

pratiques.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15


Veillez à vérifier régulièrement la conformité des paramétrages du logiciel avec les évolutions législatives et à documenter toute

modification du POT pour anticiper d’éventuels contrôles de l’ITM. L’absence de respect des obligations formelles peut entraîner des

sanctions administratives ou pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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